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Trois autres sites 
sont en cours de validation :

Site à chiroptères (chauves-souris) 
du Vexin français ;

Vall•e de l©Epte francilienne et ses affluents ;

Boucles de Guernes et de Moisson.

La démarche fran-
çaise de gestion
des sites Natura
2000 consiste à
proposer, sur la

base du volontariat, la signature
de contrats entre l'Etat et les propriétaires 
(ou les “ayants droit”) d'un terrain inclus dans le site.
Lorsque la surface concernée est une surface agricole,
ce contrat prend la forme d'un Contrat d'Agriculture
Durable (CAD). Dans le cas contraire, il s'agit d'un
contrat Natura 2000.

Les contrats font l'objet d'un 
cofinancement de l'Etat et de
l'Europe de façon identique aux

financements des primes de la Politique Agricole
Commune (PAC). Lorsqu'un propriétaire signe un
contrat dans le cadre de Natura 2000, il bénéficie 
également d'une exonération de la Taxe sur le Foncier
Non Bâti (TFNB) et pour les CAD, d'une majoration de
20 % de la prime dès lors que le propriétaire s'engage 
à respecter les cahiers des charges définis pour le site.

A l'heure actuelle, sur le
territoire du Parc, seul le
site des "Coteaux et bou-

cles de la Seine" peut faire l'objet de contrats.
En effet, c'est le seul site dont le document d'objectifs
est validé.

Sur ce site, la DIREN d'Ile-de-France a missionné 
le Parc naturel régional du Vexin français afin 
de contacter les propriétaires volontaires et de les aider 
à préparer des contrats. Ces derniers sont ensuite 
transmis à la Direction Départementale de l'Agriculture
et de la Forêt (DDAF) du département concerné qui les
instruit.

Entretien avec Antoine LOMBARD 

Quels sont les diff•rents

contrats pouvant être •tablis 

dans le cadre de Natura

2000 ?

D©où viennent 

les financements ? 

Comment signer

un contrat ?
La France,comme les autres Etats européens, s'est enga-
gée à mettre fin d'ici 2010 à la perte de la biodiversité.
Ce sujet, qui donne encore parfois lieu à des déclara-
tions ironiques, constitue en effet l'un des enjeux
majeurs du XXIème siècle.

On peut,bien sûr, toujours considérer que la disparition
de telle ou telle espèce animale et végétale n'est pas un
drame en soi. Certes. Mais l'addition vertigineuse de
toutes les disparitions menace l'équilibre écologique
global de l'ensemble de la planète et l'équilibre local de
nombreux milieux naturels (écosystèmes).

Le réseau Natura 2000 constitue un outil de préserva-
tion des écosystèmes qui permet le maintien des activi-
tés économique,agricole et forestière.Ce maintien n'est
pas une contre indication au classement Natura 2000
d'un territoire, bien au contraire ! Le résultat de cette
"incompréhension" engendre un retard considérable de
la France par rapport aux autres pays européens et,

si d'ici
fin avril
nous n'a-
vons pas
c o m p l é t é
notre réseau,
la France peut être
assujettie à une amende de 130 000 euros par jour.

Le Parc naturel régional se doit d'être exemplaire pour
promouvoir ce programme, l'expliquer aux élus, aux
populations et aux acteurs locaux (agriculteurs, fores-
tiers…). Il peut constituer un intermédiaire compétent
et efficace, reconnu par tous,pour mettre en œuvre des
opérations de gestion et ainsi assurer l'équilibre entre
préservation des milieux naturels et activités humaines.

Michel VAMPOUILLE

Vice-Président du Parc en charge de l’Environnement

Sur le territoire du Parc, il existe 
un site Natura 2000 valid• : 

Coteaux et boucles de la Seine

41 communes concern•es 
dont 22 sur le territoire du Parc

28 espèces animales d©int•rêt 
communautaire identifi•es

15 habitats naturels d©int•rêt 
communautaire identifi•s

Coteaux 
et boucles de la Seine

Natura 2000 a pour but 
de faire coexister les activités
humaines avec les espèces 
faunistiques et floristiques 
et en aucun cas n'a pour consé-
quence de geler les territoires.

Natura 2000 
dans le Vexin 
français, c©est :: 

Les mots-clés

La démarche
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